
Critères d ’éligibilité au
financement de la DGO6

• Répondre aux conditions du décret du 3 juillet 2008, dont:

• chaque partenaire industriel wallon doit faire preuve d’une situation 

financière saine

• le participant wallon doit posséder un siège d’exploitation en Wallonie

• le projet ne peut pas faire l’objet d ’un double financement
• Les dépenses admissibles des participants wallons doivent suivre la 

structuration budgétaire de la DGO6

• La durée d'un projet ne peut dépasser 3 ans
• À partir du 1.1.2011 (nouveaux appels hors EUROSTARS)

Les partenaires industriels wallons doivent bénéficier au minimum de 40% 

du budget recherche de l’ensemble des partenaires wallons



Critères d ’éligibilité :
Situation financière saine

Une proposition sera déclarée non-éligible à sa soumission si l’entreprise n’a 

pas fait preuve d’une situation financière saine
(application de la notion d ’entreprise en « difficulté »)

D’où (bien avant la soumission):
• montez le projet avec l’aide du service financier de votre entreprise

• faites une évaluation de la capacité financière de votre entreprise via 

ftp://ftp.cordis.europa.eu/pub/fp7/docs/financial-viability-checktool-v4.xls
• contactez le NCP-Wallonie et/ou la DGO6 pour vous aider



Critères d’éligibilité :
Pourquoi on insiste?

Plus de 1 projet sur 4 ne répond pas aux critères de l’appel!

2006-2010 Soumis Éligibles Financés

Nombre 147 106 49

% (soumission) 100 72 33
% (éligibles) - 100 45,8

Statistiques des projets ERA-Nets et 
EUROSTARS avec partenaires wallons



Procédure de demande de financement

• Avant la soumission de la proposition:

• prenez contact avec le NCP-Wallonie et/ou la DGO6

• vérifiez les conditions d’éligibilité
• téléchargez et complétez le formulaire DGO6

• À la soumission de la proposition (max. + 5 jours ouvrables):
• déposez le formulaire complet (signé) à la DGO6 (papier + électronique)

• Suivi de votre demande à la DGO6:
• Accusé de réception avec un numéro de dossier

• Suivi en ligne de la progression de votre dossier au sein de l’administration



Programmes internationaux
Taux subventions à partir du 1er janvier 2011

Petite entreprise

Dev. Exp.:
0%

Rech Indust.:
70%

Partenariat
entreprise
wallonne?

NON

Dev. Exp.:
60%

Rech Indust.:
80%

+ Entreprise UE
et 50% recherche

en Wallonie

OUI

NON OUI



Programmes internationaux
Taux subventions à partir du 1er janvier 2011

Moyenne entreprise

Dev. Exp.:
0%

Rech Indust.:
60%

Partenariat
entreprise
wallonne?

NON

Dev. Exp.:
50%

Rech Indust.:
70%

+ Entreprise UE
et 50% recherche

en Wallonie

OUI

NON OUI



Programmes internationaux
Taux subventions à partir du 1er janvier 2011

Grande entreprise

Dev. Exp.:
0%

Rech Indust.:
40%

Partenariat
PME

wallonne?

NON

Dev. Exp.:
40%

Rech Indust.:
40%

+ Entreprise UE
et 50% recherche

en Wallonie

OUI

NON OUI



Programmes internationaux
Taux subventions à partir du 1er janvier 2011

Centre de recherche

Dev. Exp.:
75%

Rech Indust.:
75%

Partenariat entreprise
wallonne?

NON

Dev. Exp.:
50%

Rech Indust.:
50%

OUI Programme
EUROSTARS?

Programme
CORNET?

OUI
40% budget

recherche wallon
dédié à

l’entreprise?

NON

OUI

Dev. Exp.:
0%

Rech Indust.:
0%

Dev. Exp.:
75%

Rech Indust.:
75%

NON

NON

OUI

Partenariat entreprise
wallonne?

40% budget
recherche wallon

dédié à
l’entreprise?

OUI

NON

NON

OUI

OUI



Programmes internationaux
Taux subventions à partir du 1er janvier 2011

Université, Haute école

Dev. Exp.:
N.A.

Rech Indust.:
50%

Partenariat entreprise
wallonne?

NON

Dev. Exp.:
N.A.

Rech Indust.:
100%

OUI Programme
EUROSTARS?

Partenariat entreprise
wallonne?

OUI
40% budget

recherche wallon
dédié à

l’entreprise?

NON NON

OUI

OUI

Dev. Exp.:
N.A.

Rech Indust.:
0%

NON



Programmes internationaux
Taux subventions en R.I. à partir du 1er janvier 2011

Partenaire wallon 
unique

(type unique)

+  Coopération wallonne:
- minimum 1 entreprise;
- <40% budget recherche 
wallon pour entreprise(s) 

wallonne(s)
[taux si dans les conditions 

de partenariat art. 18 du 
décret]

+ Coopération wallonne:
- minimum 1 entreprise;
- >40% budget recherche 
wallon pour entreprise(s) 

wallonne(s)
[taux si dans les conditions 

de partenariat art. 18 du 
décret]

+ Coopération internationale:
- Plusieurs dont 1 entreprise UE;
- >50% budget recherche pour 

partenaire(s) wallon(s);
- dans les conditions de 

partenariat art. 19 du décret

Université
EUROSTARS: 50

Autres Programmes: 0
EUROSTARS: 100

Autres Programmes: 0
100 NA

Centre de 
recherche

EUROSTARS: 50
CORNET: 75

Autres Programmes: 0

EUROSTARS: 50
CORNET: NA

Autres Programmes: 0

75
CORNET: NA

NA

Petite
entreprise

70 80

Moyenne 
entreprise

60 70

Grande 
entreprise

40 40

Recherche industrielle

Subvention

Bénéficiaire

70 [80]

60 [70]

40 [40]



Programmes internationaux
Taux subventions en D.E. à partir du 1er janvier 2011

Partenaire wallon 
unique

(type unique)

+ Coopération régionale:
- Plusieurs dont 1 PME;
- <40% budget recherche 
wallon pour entreprise(s) 

wallonne(s);
- dans les conditions de 

partenariat art. 23 du décret

+ Coopération régionale:
- Plusieurs dont 1 PME;
- >40% budget recherche 
wallon pour entreprise(s) 

wallonne(s);
- dans les conditions de 

partenariat art. 23 du décret

+ Coopération internationale:
- Plusieurs dont 1 entreprise UE;
- >50% budget recherche pour 

partenaire(s) wallon(s);
- dans les conditions de 

partenariat art. 24 du décret

Université

Centre de 
recherche

EUROSTARS: 50
CORNET: 75

Autres Programmes: 0

EUROSTARS: 50
CORNET: NA

Autres Programmes: 0

75
CORNET: NA

NA

Petite
entreprise

60

Moyenne 
entreprise

50

Grande 
entreprise

40

Bénéficiaire

Développement expérimental

Subvention

60

50

40



Programmes internationaux
Taux avance récupérable à partir du 1er janvier 2011

+ Coopération régionale:
- Plusieurs dont 1 PME;
- dans les conditions de 

partenariat art. 23 du décret

+ Coopération internationale:
- Plusieurs dont 1 entreprise UE;

- dans les conditions de 
partenariat art. 24 du décret

Université

Centre de 
recherche

Petite
entreprise

75 75

Moyenne 
entreprise

65 65

Grande 
entreprise

55 55

Bénéficiaire

Développement expérimental

Avance récupérable (sauf EUROSTARS, ERA-Net plus, ...)

Partenaire wallon unique

50

40

60



Décret du 3 juillet 2008
Soutien de la recherche, du développement et de 
l’innovation en Wallonie

« Coopération régionale » Art. 18 et 23: 

• au moins 2 entreprises indépendantes l’une de l’autre;
• aucune des entreprises ne supporte plus de 70% des dépenses admissibles;
• au moins une PME.

« Coopération internationale » Art. 19 et 24:

• au moins 2 entreprises indépendantes l’une de l’autre;
• aucune des entreprises ne supporte plus de 70% des dépenses admissibles;
• au moins une entreprise d’un État membre de U.E (hors BE)
• >50% dépenses admissibles en Wallonie.

Conditions particulières



Personnes de contact

http://
recherche-technologie.wallonie.be

http://
www.ncpwallonie.be

Programme @spw.wallonie.be @uwe.be

Lead-Era Julie.Jasmes                                    Judith.Beyeler
Cornet Thierry.Lemoine                                 Bertrand. Herry
EuroNanoMed Nicolas.Delsaux                                Francois.Louesse
Era-SME Thierry.Lemoine                                 Bertrand.Herry
EuroTransBio Nicolas.Delsaux                               Francois.Louesse
Manunet Julie.Jasmes Pierre.Fiasse
Matera Nicolas.Delsaux Pierre.Fiasse
MNT Julie.Jasmes Pierre.Fiasse
Eurostars Baudouin.Jambe                                  Bertrand.Herry


